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Rapport de Présentation











La commune d'Aussac-Vadalle connaît un abaissement du nombre d'habitants au dernier recensement. Plusieurs habitations sont vides mais les propriétaires ne souhaitent pas les mettre en location. Pourtant, nous recevons de nombreuses demandes de location et certaines émanent de jeunes adultes qui sont compte tenu de nos réponses négatives, contraints de quitter la commune. 





Le Conseil Municipal souhaite donner une impulsion aux locations en montrant que la mise en location des maisons vides est une action sans risque majeur pour les propriétaires et donner ainsi la possibilité à des personnes de s'installer sur notre commune.





Le Conseil Municipal a acquis un ensemble immobilier à Aussac afin de poursuivre l’aménagement du bourg. Aujourd’hui, du fait du développement économique de Vadalle, Aussac a perdu de sa dynamique. Pour stopper cette évolution très négative, le Conseil Municipal a racheté des bâtiments en ruine, en a transformé une partie en logement (F4), a poursuivi la réhabilitation du bourg en aménageant la place et souhaite aujourd’hui finir de réhabiliter en logement les bâtiments restant en ruine.





Ce projet a été étudié dans le cadre de la revitalisation du monde rural. Le bourg d’Aussac est l’ancien bourg principal de la commune. Par ce projet, le conseil municipal veut redynamiser le bourg d’Aussac en réhabilitant son patrimoine historique qui serait de cette manière remis en valeur.





Le concept de rénovation respectera le style rural de la commune. 
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Acquisition d'une maison d'habitation à Vadalle














Plan de Financement








Total des dépenses 	75 155,06 €  TTC





le financement de cette opération est prévu comme suit :


 


Subvention Conseil Général - Schéma du bâti	     9 146,95 €	


Subvention exceptionnelle	     7 625,00 €


Fonds propres de la commune + emprunt	   58 383,11 €





	-----------------                                                Total  	75 155,06 €  TTC











